
Pas d'escompte pour règlement anticipé
En cas de retard de paiement, une pénalité de retard sera appliquée : taux d’intérêt légal majoré de
10% + indemnité forfaitaire légale pour frais de recouvrement de 40,00 € non assujettie à TVA

FA0041 - (6000€ HT) : Redevance HT = 480€

2023-013 30/11/2023 30/12/2023

RCHT

Rochette Corentin

13B rue Richelieu

69100 - VILLEURBANNE

480.00 €
96.00 €

576.00 €




